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La régulation des marchés agricoles est l’objet d’une polémique ancienne au plan académique, mais 

aussi d’un débat entre les différentes familles d’acteurs concernés par ces marchés, à commencer 

par les autorités gouvernementales et publiques. A vrai dire, la première et vraie question est celle 

des objectifs que veulent donner les sociétés humaines et leurs représentants gouvernementaux à 

leurs agricultures : 

 

- Veut-on seulement obtenir une alimentation au moindre coût et, accessoirement, libérer une 

main d’œuvre paysanne pour l’employer dans d’autres secteurs économiques ? Si oui, il faut 

alors encourager la polarisation économique, sociale et territoriale, c’est-à-dire la concomitance 

entre un processus de concentration des facteurs de production et des marchés et un processus 

d’éviction d’une très grande majorité de paysans, notamment dans les continents encore à 60 % 

paysans (Afrique, Asie).  

 

- Veut-on éviter des hémorragies paysannes et un gonflement dramatique de la masse déjà 

considérable des exclus sociaux et économiques, et accessoirement des consommateurs 

insolvables ? Veut-on arrêter la dégradation des ressources naturelles et mettre un frein à des 

pratiques et à des modèles d’exploitation prédateurs de ces ressources ? Veut-on retrouver une 

qualité et une diversité des alimentations ? Si oui, alors il faut éviter d’encourager une « guerre 

mondiale » agricole et alimentaire, une mise en compétition généralisée entre les producteurs 

agricoles, qui sont à l’origine de la quasi-totalité de l’alimentation mondiale, représentent 

encore plus de 40 % du travail humain et ont la responsabilité de la gestion d’une bonne partie 

des ressources naturelles mondiales (sols, eaux, atmosphères, ressources génétiques). Alors, il 

faut reconnaitre aux autorités responsables la capacité de définir et de mettre en œuvre des 

politiques publiques, notamment agricoles et alimentaires, diversifiées et répondant à ces 

différents objectifs. Il faut leur reconnaitre un « policy space » suffisant, particulièrement une 

capacité d’intervenir sur les marchés agricoles nationaux ou régionaux et de négocier des 

accords commerciaux internationaux susceptibles de répondre ensemble aux défis alimentaire, 

social et environnemental.  

 

 

Avant d’entrer dans l’analyse des outils nécessaires à la mise en œuvre de ces politiques diversifiées, 

disons que l’on ne peut pas demander aux marchés de répondre à des questions qui échappent à 

leur monde et à leur logique : par exemple, ils ne peuvent prendre en compte qu’une demande et 

des consommateurs solvables, ils n’ont donc aucune solution à proposer au milliard de personnes qui 

souffrent de la faim ; par exemple, ils ne peuvent assumer aucune responsabilité en ce qui concerne 

le respect des droits universels ou la gestion des biens publics… A moins de reconnaitre la fameuse 

main invisible et sa capacité à orienter les stratégies des acteurs du marché au mieux des intérêts 

généraux, il faut bien admettre - et c’est bien dommage car la main invisible économiserait tellement 

d’énergie, de tâtonnements et de risques d’erreurs !- que des mains bien visibles doivent se porter 

garantes de cet intérêt général et du respect de ces droits qui fondent nos sociétés et la 

communauté internationale. Vu l’état de la planète et d’une part importante de l’humanité, on 

pourrait donner raison à ceux qui œuvrent pour la disparition de ces petites ou grandes mains pour 

le moins inefficaces. On aurait tord car nous avons besoin à toutes les échelles géographiques et 

dans toutes les régions du monde d’une gouvernance éclairée et responsable. Il faut donc œuvrer 

pour que ces gouvernances soient ou deviennent éclairées et responsables. Pour en revenir à la 

sécurité alimentaire, disons que la faim ne pourra être éradiquée et la sécurité alimentaire assurée 

que lorsque que tous les citoyens seront solvables et capables de se procurer des aliments, qui sont 

des biens privés. En attendant d’acquérir ou de retrouver cette solvabilité, c’est-à-dire de réussir à se 

réinsérer dans l’économie, les pauvres n’échapperont à la faim que s’ils sont d’une manière ou d’une 

autre assistés ou, mieux, solvabilisés. 
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L’étude que nous avons conduite sur la lutte contre la volatilité des prix et la régulation des marchés 

agricoles, qui nous a été demandée non plus pour débattre du bien fondé d’une intervention 

publique sur les marchés mais pour approfondir l’analyse sur les manières d’intervenir et sur les 

précautions à prendre, nous amène à quelques conclusions et recommandations. Nous les indiquons 

en caractère gras dans le corps d’un raisonnement qui s’efforce à la fois, d’une part, de suivre un 

parcours qui va du produit agricole au produit alimentaire et, d’autre part, de cerner la responsabilité 

spécifique des autorités publiques nationales sur le bon fonctionnement des marchés agricoles et 

alimentaires, et les conditions de mise en œuvre d’interventions publiques lorsque les marchés 

entrent en contradiction avec la définition l’intérêt général qu’une société admet ou s’est donnée. 

Nous avons voulu rester le plus proche possible du fonctionnement des marchés, attentifs aux 

facteurs qui modifient l’équilibre entre offres et demandes, suivant en cela une vision classique et 

simple du marché. Nous restons attachés aussi à l’idée, elle aussi classique, que la fixation d’un prix 

sur un marché est aussi le résultat d’un rapport de forces entre des vendeurs et des acheteurs. Ce 

prix a peu de chances d’être équitable s’il y a entre ces acteurs un fort déséquilibre de force, 

d’organisation, de possibilités de tergiverser. Le choix de suivre plus spécifiquement les acteurs 

gouvernementaux nationaux ne limite pas le champ de l’étude au niveau national car ce sont 

toujours ces mêmes acteurs nationaux qui négocient les accords internationaux et qui pilotent des 

organisations internationales qui restent intergouvernementales.  

 

Nous proposons de nous intéresser successivement d’abord aux marchés agricoles, qui sont les 

principaux responsables de la volatilité des prix, y compris alimentaires, puis au partage de la valeur 

tout au long de la chaine agro-alimentaire, qui explique en partie le niveau des prix alimentaires, 

volatilité agricole exclue, enfin, aux différentiels de prix liés aux anticipations ou aux spéculations, qui 

sont dus au décalage de temps obligé entre production agricole et consommation alimentaire et qui 

sont à la fois une cause et une conséquence du degré d’imprévisibilité des marchés. Nous 

aborderons dans un quatrième temps les actions qui pourraient être négociées pour stabiliser les 

marchés agricoles internationaux. Nous insisterons enfin sur les facteurs limitant le pouvoir 

d’intervention des instances politiques et sur les risques de dévoiement liés à ces actions 

souveraines :  

 

 

A – La lutte contre la volatilité des marchés agricoles : 
 

Pour guider l’intervention publique dans la transparence et la prévisibilité, nous proposons de  

considérer des bandes ou des fourchettes de prix correspondant à chaque produit. Une bande se 

définit par la fixation d’un plafond et d’un plancher de prix, c’est-à-dire par un plancher en-dessous 

duquel les prix deviennent inacceptables pour les producteurs et par un plafond au-dessus duquel ils 

deviennent inacceptables pour les consommateurs. Dans l’idéal, la fourchette, bornée par ces deux 

inacceptables, doit être assez large pour permettre aux marchés de vivre leur vie, pas trop éloignée 

des fluctuations internationales, en tous cas hors des périodes de crise, pour éviter une pression 

extérieure trop forte liée à un décalage de prix trop important. La largeur de la bande doit aussi 

permettre d’éviter l’apparition d’une économie de contrebande et un coût trop élevé des 

interventions publiques, enfin, sa détermination ne doit pas trop être rigide pour pouvoir s’adapter à 

des évolutions imprévisibles. 

 

Il convient de noter que la volatilité des marchés agricoles est étroitement liée à la volatilité des 

marchés des facteurs utilisés par les producteurs agricoles, principalement énergie et produits 

chimiques, mais aussi à la volatilité des marchés financiers et à l’évolution des taux de change.  

 

Les autorités publiques devront intervenir chaque fois que le prix atteint le plancher ou le plafond. Le 

rôle de ces autorités est alors triple : 
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- Pour déterminer la fourchette de prix avant la campagne agricole, organiser l’interaction entre 

les acteurs concernés par un marché agricole, servir de médiateur, voire d’arbitre. Pour être 

acceptée, la fourchette doit en effet être le résultat d’une négociation et, si possible, d’un 

compromis entre les acteurs concernés.   

 

- Pour empêcher le prix de franchir le plancher, il convient d’accroitre la demande et de réduire 

l’offre alimentaire, ce qui peut amener les autorités publiques à soutenir une action de 

stockage, à faciliter l’exportation, à freiner les importations, à encourager la diversification 

vers des usages non alimentaires ou des usages alimentaires différents, à intensifier les 

politiques sociales en direction des personnes souffrant de la faim, enfin, si la suroffre s’avère 

structurelle et durable, à adopter des mesures de contrôle de l’offre.   

 

- Pour empêcher le prix de franchir le plafond, il convient de réduire la demande et d’accroitre 

l’offre, ce qui peut amener les autorités publiques à soutenir une action de déstockage, à 

freiner l’exportation, à accélérer l’importation, à réduire l’écoulement des produits agricoles 

vers des usages non alimentaires, enfin, si la sous-offre s’avère structurelle et durable, à 

renforcer les politiques d’encouragement de la production. 

 

 

B – La recherche d’une plus grande équité dans le partage de la valeur au long de la 

chaine agro-alimentaire : 
 

Pour chaque famille d’acteurs de la chaine agro-alimentaire, qui va de la compagnie pétrolière ou 

minière qui vend ses produits aux producteurs agricoles jusqu’au consommateur final, le jeu consiste 

à trouver le meilleur compromis entre gains et prise de risques. Les acteurs faibles ont toutes les 

chances d’obtenir une faible rémunération et de supporter l’essentiel des risques de marché.  

 

Pour améliorer le bon fonctionnement des marchés et garantir plus d’équité, les autorités pourront 

prendre différentes mesures :  

 

- Favoriser l’organisation des filières, 

 

- Prêter attention aux acteurs dispersés, isolés, inorganisés, mal protégés des aléas et des 

risques, dotés de peu de marge de manœuvre dans une négociation ou un rapport de forces. 

Les autorités peuvent ainsi agir pour les aider à s’organiser et à développer la défense de leurs 

intérêts par des actions d’information, de formation, d’appui à l’organisation professionnelle 

dans tous les domaines, la mise sur pied d’un système de crédit leur permettant de se libérer 

d’échéances impératives. Entrent dans cette catégorie des acteurs faibles, les producteurs et les 

consommateurs, les artisans et les petites et moyennes entreprises.  

 

 

C – La gestion du temps court (et des déséquilibres conjoncturels) et du temps long 

(et des déséquilibres structurels) 
 

Le décalage de plusieurs mois entre les décisions de production, la récolte des produits agricoles et 

les actes de consommation alimentaire introduit dans le fonctionnement des marchés des facteurs 

d’incertitude. L’imprévisibilité de l’état des marchés entraine des anticipations conjoncturelles, 

sources de spéculations petites ou grandes, physiques ou financières. Les caractéristiques de l’offre 

agricole et de la demande alimentaire, la différence d’élasticité entre elles, font que les écarts de prix 

sont beaucoup plus importants que les écarts des volumes offerts et demandés. Pour stabiliser les 
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marchés et pour réduire les risques d’amplification des déséquilibres par des actions spéculatives, les 

autorités doivent donc s’efforcer d’accroitre la prévisibilité de l’offre et de la demande. Mais par 

nature, de nombreux événements sont imprévisibles. Aussi, de façon plus réaliste, les autorités 

doivent œuvrer pour un renforcement de l’élasticité de la demande de produits agricoles, car sa 

rigidité l’empêche de s’adapter aux aléas de la production agricole. Les bandes de prix constituent là 

encore un cadre et un outil précieux pour assurer la transparence et la prévisibilité des interventions 

publiques. Cela suppose bien sûr que les autorités publiques puissent intervenir comme elles s’y sont 

engagées, malgré des événements climatiques ou des actions spéculatives et déstabilisatrices 

d’acteurs commerciaux ou financiers puissants, qui peuvent entrainer des écarts de prix 

considérables.   

 

Mais, les déséquilibres offre/demande conjoncturels, c’est-à-dire infra-annuels, peuvent aussi être la 

manifestation de déséquilibres structurels, c’est-à-dire pluriannuels, qui doivent alors se traduire par 

des interventions sur le niveau de l’offre, principalement sur le niveau de la production. Il convient 

alors de promouvoir des actions d’incitation ou, au contraire, de maitrise de la production. Il est vrai 

qu’il n’est pas facile de savoir si un événement imprévisible est accidentel ou s’il marque le début 

d’une évolution à long terme. C’est bien pour cette raison qu’il convient de disposer d’outils, par 

exemple une capacité de stockage conséquente ou une capacité de moduler les échanges extérieurs,  

permettant de réguler les excès ou les déficits d’offres et de demandes sur une période 

suffisamment longue c’est-à-dire supérieure à un cycle de production.  

 

La stabilisation à court ou à long terme des marchés agricoles repose sur des outils de régulation des 

marchés que nous avons déjà évoqués dans la liste des interventions possibles sur les marchés 

agricoles. Il convient de les qualifier et de les calibrer dans cette double vision du temps, celle du 

temps court et du temps long.  

 

- Le bien-fondé des stocks ne peut être remis en question : le caractère saisonnier des récoltes et 

le caractère quotidien de la consommation de la plupart des produits alimentaires rendent 

obligatoire cette fonction de stockage, au moins sur une période d’une année. On peut certes 

jouer sur la saisonnalité des rations ou sur l’inversion des saisons entre les hémisphères, mais on 

en connait le coût, notamment énergétique, et le danger pour l’indépendance alimentaire. La 

question est d’apprécier la durée du stockage qu’il convient de retenir au-delà d’un an. Faut-il 

une réserve alimentaire et stratégique correspondant à une année de consommation, à une 

année et trois mois, une année et six mois ou plus encore. Autrefois, dans la région sahélienne, 

où les récoltes sont aléatoires, les greniers céréaliers familiaux contenaient, dit-on, deux années 

de consommation. Pour le pétrole, les réserves stratégiques correspondent en France à trois 

mois de consommation. 

 

Le calibrage des réserves alimentaires doit provenir d’une décision politique, une décision qui 

pourrait être concertée au niveau international et faire partie des négociations sur le commerce 

et la sécurité alimentaire. Pour être efficace comme outil d’aide à la régulation des marchés, le 

calibrage volumétrique du stock doit permettre à la fois de pallier la saisonnalité de la 

production agricole, de faire face à des chocs imprévisibles provoquant des ruptures 

d’approvisionnement, par exemple en cas de catastrophes naturelles, économiques, 

commerciales, militaires ou diplomatiques, et d’intervenir sur le marché en cas de sortie de la 

fourchette de prix par le plafond ou par le plancher. Les réserves doivent répondre à différents 

types de situation. Pour s’y retrouver, il sera préférable d’identifier différents types de réserves. 

Le caractère plus privé ou plus public de chacune des réserves ne détermine pas nécessairement 

les types acteurs qui peuvent assumer cette fonction de stockage. Le mieux est de trouver pour 

un pays donné et en fonction d’un plan d’ensemble le meilleur partage des rôles entre les 

différentes échelles et les différents types d’acteurs.  
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- Le bien-fondé de l’échange international ne peut non plus être questionné, encore faut-il que 

cet échange puisse être régulé en fonction des besoins des marchés d’accueil et de départ des 

produits échangés. On connait les dégâts provoqués par des importations à des prix obtenus 

grâce à des subventions, des faveurs ou simplement grâce à des conditions de production 

beaucoup plus favorables. Peut-être faudrait-il dans les négociations internationales parler plus 

de commerce de produits et moins d’intégration de marchés. En effet, peut-être faudrait-il 

redonner vie à l’idée de contrats entre pays déficitaires et pays excédentaires définissant des 

volumes d’échanges et des conditions d’entrée et de sortie des produits agricoles et 

alimentaires. Mais, l’intégration des marchés et la suppression de toutes barrières commerciales 

restent toujours la ligne dominante dans les négociations internationales, même si les pratiques 

et les positions de chaque pays montrent bien que ce n’est pas si simple ni si bénéfique pour 

l’ensemble des parties concernées. 

 

Dans le cadre des négociations commerciales de l’OMC en juillet 2008, l’Inde a demandé de 

pouvoir invoquer une clause de sauvegarde quand les conditions internationales de marché, 

notamment le niveau des prix internationaux, risquent de mettre à mal les producteurs 

nationaux. Cette demande non acceptée a provoqué un blocage durable de la négociation. Il 

faudrait faire reconnaitre comme positive la volonté des autorités nationales d’assurer le bon 

fonctionnement de leurs marchés nationaux et l’adaptation des règles du commerce 

international à cette priorité. Inversement, il faut s’interroger sur cette volonté d’intégrer tous 

les marchés agricoles et alimentaires dans un grand marché mondial, volonté qui revient à 

disqualifier l’action des responsables politiques nationaux ou régionaux. Contrairement à l’idée 

souvent affirmée, l’échange international ne contribuera à la stabilité des marchés nationaux 

que si les autorités, qui ont la charge de ces marchés, peuvent disposer d’un espace politique 

leur permettant d’intervenir sur leurs marchés lorsque ceux-ci ne s’autorégulent plus ou 

s’autorégulent mal. 

 

- Le développement et la flexibilité des marchés non alimentaires pour les produits agricoles 

pourraient être l’une des armes majeures de la lutte contre la volatilité et de la stabilisation des 

marchés agricoles au sein des fourchettes de prix acceptables. Cette arme, en dérivant un 

volume plus important des produits agricoles vers ces nouveaux usages, pourrait être 

directement efficace pour faire remonter les prix qui voisinent avec le prix plancher. Mais, 

paradoxalement, cette arme pourrait aussi permettre d’élever le niveau de production agricole 

pour alimenter ces nouveaux marchés. Ceux-ci pourraient servir de stabilisateurs des marchés 

agricoles comme peuvent le faire les stocks. 

 

On pense bien sûr à la production d’éthanol ou d’alcool. Malheureusement, ces nouvelles 

industries ont été conçues comme des industries lourdes qui ne peuvent accepter de servir de 

variables d’ajustement aux marchés agricoles. C’est pourtant de variables d’ajustement dont les 

marchés agricoles ont besoin. Pour ce faire, la production et le stockage d’énergies devraient, au 

moins en partie, être conçues comme des industries légères et décentralisées au niveau de 

coopératives ou même comme de nouvelles activités intégrées à l’activité agricole. Cela renvoie 

donc à des actions de recherche technologique permettant de donner de la réalité à cette 

perspective.  

 

- La maitrise de l’offre est aussi une perspective lorsque l’on est en situation de surproduction 

structurelle, comme ce fut le cas avec la PAC, emportée par son élan et par la garantie de prix 

rémunérateurs sans limite de volume. Les autorités doivent alors soit laisser le coût de la 

politique agricole s’accroitre sans limite, soit laisser les prix s’effondrer et survenir une crise 

agricole profonde, soit inventer un mécanisme de limitation de la production pour maintenir des 

prix rémunérateurs. De nombreuses mesures permettre à cette troisième hypothèse de prendre 

corps : limitation des surfaces de production par mise en jachère ou en défens, ou replantation 
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forestière, limitation de la production par l’instauration de quotas, réorientation des systèmes 

de production.  

 

- La contractualisation entre les producteurs individuels ou leurs coopératives et les premiers 

transformateurs est aussi une piste souvent avancée pour donner de la prévisibilité aux 

producteurs, si toutefois il y a un engagement dans les contrats sur le niveau des prix. Cette 

idée, qui n’est pas nouvelle, peut se décliner de très nombreuses manières. Elle pourrait 

correspondre à une privatisation du système des quotas, c’est-à-dire permettre d’avoir des 

garanties de prix pour un volume donné. Elle peut aussi n’être qu’un outil d’intégration verticale 

des producteurs agricoles par des entreprises agro-alimentaires, qui le plus souvent sont en 

position de force et partagent très inégalement les rémunérations et les risques de climat ou de 

marché. Reste que c’est une somme de solutions individuelles : tous les producteurs et toutes 

les productions peuvent-ils être le sujet ou l’objet d’une contractualisation avec un partenaire 

industriel ? Peut-il y avoir dans ces conditions des fourchettes de prix définies entre les parties 

contractantes ? Peut-il y avoir action sur les facteurs d’instabilité des marchés ? Peut-il y avoir 

respect des contrats par les parties perdantes et, si non, les autorités publiques ou judiciaires 

auront-elles les moyens de faire respecter ces contrats ?  

 

Le développement des marchés à terme équivaut à une forme de contractualisation avec des 

acteurs financiers, encore que l’horizon des marchés à terme est souvent trop court pour répondre 

au besoin de sécurité des producteurs.  

 

 

D – Assainissement des marchés internationaux 
 

Comme indiqué précédemment, nous ne pensons pas qu’un marché agricole, même mondial, puisse 

s’autoréguler et amener les acteurs concernés à agir ensemble au service de l’intérêt général. Le 

marché a besoin qu’une autorité politique définisse un cadre, des règles, bref un cahier des charges 

économique, environnemental et social. C’est dire que le marché mondial pour fonctionner au 

bénéfice de l’intérêt général a besoin d’une gouvernance mondiale dotée d’une autorité suffisante. 

Force est de constater que nous en sommes encore loin. Au stade actuel de sa construction et eu 

égard à l’autorité qui serait nécessaire pour donner à la mondialisation un objectif à la fois 

économique, social et environnemental, la gouvernance mondiale ne dispose aujourd’hui que d’un 

faible pouvoir exécutif, d’un très faible pouvoir législatif et d’un pouvoir judiciaire insignifiant. Nous 

pensons donc qu’aujourd’hui, c’est encore au niveau national et, dans certaines parties du monde, 

au niveau régional, que se trouve l’autorité réelle ou potentielle nécessaire à la lutte contre la 

volatilité des prix agricoles et alimentaires et à la régulation des marchés agricoles. Si la 

mondialisation financière et économique se poursuit, et il n’y a pas lieu de penser qu’elle puisse 

s’interrompre, il faut bien sûr continuer à renforcer cette gouvernance politique mondiale, mais au 

stade actuel de sa construction, il ne faut pas lui donner plus de responsabilité qu’elle ne peut en 

assumer. Nous proposons donc au niveau international plusieurs axes d’action : 

 

- Organiser la concertation internationale sur le commerce : Il convient en effet de revenir sur la 

question de l’organisation des échanges internationaux, abandonnée au profit de celle de 

l’intégration des marchés. Nous proposons d’en venir ou d’en revenir à une vision contractuelle 

des échanges internationaux qui permettrait simplement à un pays excédentaire et un pays 

déficitaire de s’entendre, pour une période donnée, sur des volumes et sur des prix. Il s’agit d’un 

principe de commerce élémentaire, même si son application pose des questions complexes vue 

l’imprévisibilité des marchés, mais ces contrats pourraient contribuer à sécuriser l’essentiel des 

besoins des pays. 
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Faute de pouvoir planifier avec précision et certitude les besoins alimentaires nationaux, la part 

d’importations nécessaires ou d’exportations souhaitables et, encore moins, les réponses en 

termes de production agricole, resterait à côté des contrats une part de marché permettant un 

ajustement au jour le jour. L’état de ce marché pourrait ne pas être excellent mais cette forte 

volatilité ne déstabiliserait plus la totalité du marché alimentaire mondial, il ne concernerait plus 

que les marchés d’ajustement, disons 10 % du marché mondial, ces mêmes 10 % qui dans la 

situation actuelle déstabilise l’ensemble du marché alimentaire mondial. 

 

- Organiser une concertation mondiale sur les réserves alimentaires : La stabilisation d’un 

marché, fut-il mondial, passe par l’existence d’une réserve de consommation. A cause de la 

théorie des grands nombres, un stock international n’a pas besoin d’être aussi considérable 

qu’un stock défini à des échelles moindres. Il n’a pas non plus besoin d’être centralisé, même s’il 

doit avoir une réalité physique. 

 

Nous proposons la convocation d’une conférence mondiale sur l’organisation d’une réserve 

internationale pour, d’une part, fixer le volume que pourrait avoir une réserve internationale 

susceptible de jouer un rôle stabilisateur du marché et, d’autre part, pour négocier la division 

des tâches entre les pays concernant l’organisation du stockage et l’approvisionnement des 

réserves. Ce stock international, même s’il est décentralisé, ne doit pas se confondre avec les 

réserves nationales nécessaires à la sécurité alimentaire et aux actions de régulation des 

marchés nationaux. Il devrait être doté d’une gouvernance internationale ad hoc, même si 

chaque pays ou, du moins, les pays engagés dans cette fonction de stockage auraient liberté 

pour définir l’organisation spatiale des stocks. 

 

- Organiser un programme international de lutte contre la faim et la malnutrition : Il convient de 

prendre au sérieux l’objectif du millénaire pour le développement concernant l’éradication de la 

faim. Comme nous l’avons indiqué, la faim est liée à l’absence de pouvoir d’achat plutôt qu’à un 

déficit de production agricole et alimentaire. La « solvabilisation » progressive du milliard de 

personnes souffrant  aujourd’hui de la faim obligerait à un surcroît de production. Nous pensons 

que les marchés permettraient un tel ajustement de l’offre alimentaire, encore faut-il que ce 

surcroît de demande soit solvable. 

 

Pour opérer cette solvabilisation des personnes souffrant de la faim, trois actions sont 

envisageables. Elles sont, par ordre de préférence : la réinsertion économique des pauvres, 

l’aide financière directe (l’exemple des « Bourses familiales » du programme brésilien « Faim 

zéro » est un excellent exemple), l’aide alimentaire ciblée (l’exemple des « cantines scolaires » 

du même programme Faim zéro est également une réussite). Puisque l’alimentation est 

reconnue très justement comme un droit universel, la responsabilité de son respect doit elle 

aussi être reconnue comme une responsabilité universelle. Dès que le « Partenariat mondial  de 

la sécurité alimentaire » aura pris ses marques, une vraie conférence internationale sur la 

sécurité alimentaire et l’éradication de la faim pourrait être organisée. 

 

- Développer de nouvelles filières autour de nouveaux usages des produits agricoles de manière 

à disposer de variables d’ajustement permettant d’écouler des surplus de production : Des 

progrès dans la prévision et conséquemment dans la planification des offres et des demandes 

sont souhaitables, néanmoins, ils ne permettront jamais de stabiliser les marchés agricoles. 

Comme nous l’avons vu au plan national, la stabilisation des marchés agricoles ne pourra 

progresser que grâce à l’existence de variables d’ajustement, c’est-à-dire d’instruments 

stabilisateurs. Les possibilités de dérivation de surplus de production agricole peuvent jouer ce 

rôle de variables d’ajustement dès lors que l’on se rapproche du plancher de la fourchette des 

prix. 



10 
 

Pour jouer ce rôle stabilisateur, ces dérivations et les nouveaux usages des produits agricoles 

doivent avoir des caractéristiques spécifiques et différentes des marchés alimentaires : les 

nouveaux produits doivent pouvoir se conserver facilement et à moindre coût, ils doivent 

correspondre à des usages moins essentiels ou, pour le moins, moins quotidiens que 

l’alimentation, ils doivent avoir une valeur inférieure aux produits alimentaires mais suffisante 

pour ne pas décourager leur production, ils doivent avoir des coûts fixes de production faibles. 

On pense bien sûr aux agro-carburants, à condition que les modes de production répondent aux 

qualités précitées, en fait, qu’ils s’intègrent aux modes de production agricole. Un programme 

international de recherche et de développement sur la production décentralisée d’agro-

carburants pourrait être lancé à condition que celui-ci respecte le cahier des charges mentionné. 

 

 

E – Amélioration des capacités et de la qualité des gouvernances nationales et lutte 

contre les possibles dévoiements liés à l’élargissement de leurs espaces politiques 
 

La nécessité d’une régulation des marchés agricoles et, particulièrement, d’une lutte contre la 

volatilité des prix est aujourd’hui admise par une part grandissante des experts et des responsables 

gouvernementaux, mais il subsiste à juste titre des doutes sur le pouvoir réel des autorités publiques 

et des craintes quant aux risques de dévoiement dans l’utilisation des instruments de régulation mis 

au service d’intérêts privés plutôt que de l’intérêt général. La rigueur dans la mise en œuvre des 

actions de régulation, les conditions objectives et prévisibles de leurs déclanchements et le contrôle 

démocratique des responsables et de leurs actions sont déterminantes pour assoir la crédibilité 

d’une politique de régulation des marchés agricoles. Or, au jour d’aujourd’hui, nombreuses sont les 

limitations à l’exercice de la souveraineté nationale et, plus encore, à l’émergence d’une réelle 

autorité internationale, et déficients sont les garde-fous contre les dévoiements qui sont souvent 

assimilés à des contre-pouvoirs et comme tels combattus par les pouvoirs institués. 

 

- Accroitre le « policy space » des pouvoirs nationaux : Il faut revisiter les accords commerciaux 

agricoles et alimentaires, et d’abord celui de l’OMC, qui sert de clé de voute à tous les accords 

commerciaux agricoles de moindres échelles, il faut reconsidérer les conditionalités, 

notamment celles qui portent sur l’ouverture sans nuance des marchés, qui sont imposées par 

les agences financières internationales lors des négociations sur l’attribution des aides et des 

prêts internationaux ou sur le traitement des dettes accumulées. Il faut également améliorer la 

qualité des statistiques concernant les marchés agricoles et alimentaires et les capacités 

d’analyse des évolutions des marchés. Enfin, il y a la pauvreté des administrations et des 

instruments publics pouvant permettre de conduire une politique éclairée de régulation des 

marchés agricoles : services des douanes et de surveillance des frontières, administrations 

fiscales, services d’inspection et de contrôle du respect des disciplines de marché, services de 

répression, infrastructures de stockage… 

 

- Eviter le dévoiement dans l’utilisation des instruments de régulation : Les interventions 

publiques, surtout si elles sont imprévisibles, peuvent créer des opportunités de corruption. Les 

décisions publiques d’achat ou de vente de produits, les adjudications, les attributions de 

permis d’importation ou d’exportation, les cessions de quotas de production permettent un 

nombre incalculables de possibilités de délits d’initiés, de clientélisme électoral, de passe-droits. 

Les tentations sont universelles, mais certains contextes sociopolitiques ou culturels peuvent 

permettre plus facilement des passages à l’acte. On connait les parades : transparence des 

processus de décision et de mise en œuvre des interventions publiques, liberté de la presse et 

liberté d’association, promotion de l’état et de l’Etat de droit. Encore faut-il que les victimes 

des différents dévoiements, qui sont souvent très indirectement touchées, par exemple les 

contribuables, les producteurs agricoles, les consommateurs, puissent et savent s’organiser et 
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assurer la défense de leurs intérêts. Une aide apportée aux acteurs de marché les plus faibles et 

au renforcement de leurs organisations de caractère professionnel ou syndical est souvent 

précieuse pour la consolidation et la professionnalisation d’un contrôle citoyen. Pour lutter 

contre les dévoiements de l’action publique, rien ne vaut l’instauration d’une véritable 

démocratie participative prolongeant la démocratie représentative.  


